
Interprétation

Les crues de lacs, de rivières et de ruisseaux ne peuvent pas être évitées. Les installations 
d'entreposage se situant dans une zone de danger délimitée par les cartes de dangers can-
tonales relatives aux crues doivent être protégées contre l'exposition à des crues (inondation, 
érosion des berges, débordement de laves torrentielles). Avant tout pour empêcher la dissémi-
nation de liquides pouvant polluer les eaux, les installations d'entreposage doivent satisfaire à 
des exigences supplémentaires. 
Selon le devoir de diligence (article 3 de la loi sur la protection des eaux), les détenteurs d'ins-
tallations d'entreposage sont tenus, en vertu de leur responsabilité personnelle, à s'employer à 
empêcher toute atteinte nuisible aux eaux, ceci en prenant toutes les mesures de précaution 
nécessaires et en y mettant la diligence qu'exigent les circonstances. 
Cette notice, qui expose les possibilités pour protéger les installations d'entreposage contre les 
crues, peut également être appliquée pour des installations situées en dehors des zones de 
danger mais pouvant être menacées par des inondations, soit par exemple, à la suite de fortes 
pluies, d'eaux d'infiltration, de la montée de la nappe phréatique. 

Admissibilité et restrictions

Zone de danger

Installations
Danger élevé Danger moyen Danger faible

Dépôts de récipients Mise en sûreté des récipients en temps voulu ou en-
treposage au-dessus du niveau maximal des eaux

Installations de
petits réservoirs

Installations avec ré-
servoirs de moyenne 
grandeur non enterrés

Installations avec ré-
servoirs de moyenne 
grandeur enterrés

Entreposage, sé-
curisé contre les 
crues, de la quan-
tité nécessaire 
pendant un an 
au maximum, 
mais de 10'000 
litres au plus

Les installations d'entreposage 

seront construites de manière à 

éviter durablement une pollution 

des eaux

Installations de
grands réservoirs

Interdiction 

générale des 

installations 

d'entreposage

Interdit En principe interdit

Explications concernant les zones de danger: 
voir le tableau annexé (Extraits des Recommandations de l'OFEE / OFAT / OFEFP sur la prise 
en compte des dangers dus aux crues dans le cadre des activités de l'aménagement du terri-
toire, 1997)
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Construction des installations d'entreposage

Lors de la construction des installations d'entreposage situées dans une zone de danger me-
nacée par des crues, il faut par principe examiner si un emplacement à l'abri des crues est 
disponible ou peut être aménagé.
Pour les installations avec des réservoirs d'entreposage non enterrés, il faut prévoir la sécuri-
sation des locaux d'entreposage ou des ouvrages de protection contre l'infiltration d'eau. En 
particulier, les ouvertures du local (comme les portes, les sauts-de-loup et les fenêtres), ainsi 
que le passage des conduites sont à étancher contre la pression de l'eau. Les conduites dé-
bouchant à l'air libre (conduites de remplissage, conduites compensatrices de pression) seront 
conçues de telle manière que l'eau ne puisse y pénétrer. Les mesures de protection susmen-
tionnées ne sont autorisées que s'il est garanti que l'eau puisse effectivement être tenue éloi-
gnée des installations. Il faut en particulier exposer les mesures techniques, organisationnelles 
ou de construction relatives à la protection contre les crues et il faut que le temps nécessaire 
pour la mise en oeuvre des mesures soit défini. Lorsque les crues menacent, il faut s'assurer 
que toutes les ouvertures sont effectivement hermétiquement fermées et que la fermeture l'ori-
fice de remplissage n'est pas défectueuse.
Pour les installations d'entreposage avec des réservoirs enterrés ou dans les installations où
l'eau ne peut pas être tenue éloignée du local ou de l'ouvrage de protection, les réservoirs 
d'entreposage doivent être suffisamment résistants contre les influences prévisibles, c'est-à-
dire être protégées contre la poussée verticale, le renversement et l'écoulement. Les trois pro-
chains chapitres sont consacrés à ces aspects.

Exigences posées aux réservoirs d'entreposage

Les réservoirs d'entreposage doivent être dimensionnés de manière à résister la pression d'eau 
extérieure prévisible. Ils ne doivent pas être déformés ou écrasés par la pression d'eau. Pour 
résister aux crues, les réservoirs doivent, après un sinistre, toujours être opérationnels; ils doi-
vent pouvoir être recouvert d'une couche d'eau importante, sans que des dommages ne soient 
causés ni au réservoir ni aux raccords. Dans le commerce, des réservoirs d'entreposage desti-
nés aux zones de danger menacées par des crues sont disponibles; ceci concerne en particu-
lier les petits réservoirs à deux parois ainsi que les petits réservoirs placés chacun dans un bac 
de rétention.

Exigences pour la mise en place des réservoirs d'entreposage non 
enterrés

Les réservoirs d'entreposage doivent, à l'état vide, être sécurisés contre les changements de 
position (poussée verticale et renversement), compte tenu du niveau d'eau maximal mesuré
(déterminé sur la base d'une observation à long terme). Un coefficient de sécurité de 1,3 sera
pris en considération. Les fondations et les plafonds doivent pouvoir supporter les forces ré-
sultant de la poussée verticale (preuve statique!).
Pour les installations de petits réservoirs appropriés, un ancrage correct (résistance à la traction 
suffisante des tirants ancrés dans le sol) et l'empêchement d'un glissement latéral des réser-
voirs sont une condition fondamentale pour la sécurité en cas de sinistre.
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Pour les réservoirs de moyenne grandeur (principalement les réservoirs prismatiques), la sé-
curisation s'effectue avec des étais contre le plafond du local, combiné avec une mesure contre 
le glissement latéral. Lorsque les ouvrages de protection ne peuvent être inondés et qu'ils sont 
sécurisés contre la poussée latérale, les réservoirs ne doivent pas être spécialement sécurisés 
contre les crues.
Tous les équipements des réservoirs (les orifices de remplissage, les orifices des conduites 
compensatrices de pression, les dispositifs de jaugeage du niveau de remplissage, les capes 
de surpression, les orifices des dispositifs de trop-plein) doivent être à l'abri des crues ou être 
exécutés de manière étanche à la pression d'eau.
En cas de crues, les mouvements du réservoir sont inévitables; les conduites conduisant au 
réservoir doivent donc être conçues de telle sorte qu'elles ne soient en principe pas endom-
magées. Dans tous les cas, la rupture de conduites ne doit pas conduire à un écoulement du 
liquide entreposé.

Exigences pour la mise en place des réservoirs d'entreposage enterrés

Les réservoirs d'entreposage enterrés doivent être protégés contre la poussée verticale et la 
rotation.

Procédure pour les installations d'entreposage existantes

Les installations existantes servant à l'entreposage de liquides qui, en petite quantité, peuvent 
polluer les eaux (liquides de la classe A) doivent, dans les zones de danger bleue et jaune, être 
adaptées selon les exigences pour les nouvelles installations d'entreposage.
Les installations de petits réservoirs servant à l'entreposage de liquides qui, en petite quantité, 
peuvent polluer les eaux (liquides de la classe A) doivent, dans les zones de danger bleue et 
jaune, être adaptées de telle manière que les petits réservoirs soient sécurisés contre la pous-
sée verticale, le renversement et l'écoulement.
Les installations d'entreposage existantes qui sont situées dans la zone de danger rouge né-
cessitent un examen au cas par cas par l'autorité d'exécution compétente.

Information des détenteurs d'installations

Les détenteurs d'installations d'entreposage menacées par des crues doivent être informés par 
l'autorité d'exécution compétente sur les mesures de sécurisation nécessaires.
Les détenteurs d'installations d'entreposage de liquides pouvant polluer les eaux sont tenues de 
veiller à ce que les exigences soient respectées.



Annexe: Tableau "Zones de danger"

Degr�s de 
danger

Zone de danger rouge: 
danger �lev�

Zone de danger bleue: 
danger moyen

Zone de danger jaune: 
danger faible

Principe La zone d�sign�e en rouge 
correspond essentiellement � 
une zone d’interdiction.

La zone bleue est essentielle-
ment une zone de r�glementa-
tion, o� de s�v�res dommages 
peuvent �tre r�duits par des me-
sures de pr�caution appropri�es.

La zone jaune est essentielle-
ment une zone de sensibilisa-
tion.

La zone hachur�e en jaune-
blanc est une zone de sensibi-
lisation, mettant en �vidence un 
danger r�siduel.

Dangers 
existants

Il faut s’attendre � une des-
truction soudaine de b�timents.

Il faut en principe compter dans 
cette zone sur des d�g�ts aux 
b�timents, mais non sur la des-
truction soudaine de ces derni-
ers, pour autant que le mode de 
construction ait �t� adapt� aux 
conditions en pr�sence.

Il faut s’attendre � de faibles d�-
g�ts aux b�timents, mais par 
contre il peut y avoir des dom-
mages consid�rables � l’int�ri-
eur des b�timents.

Des dangers avec une tr�s fai-
ble probabilit� d’occurrence et 
une forte intensit� peuvent �tre 
signal�s par un hachur� jaune-
blanc.

Planification des 
mesures

Par principe, aucune construc-
tion et installation, servant � 
abriter des hommes et des ani-
maux, n’est autoris�e ou ne peut 
�tre agrandie. Les zones � b�tir 
non construites doivent �tre d�-
class�es. Aucun b�timent d�truit 
ne peut �tre reconstruit, sauf ex-
ception si le site d’implantation 
est imp�ratif (et ceci seulement 
apr�s que les mesures de s�cu-
rit� n�cessaires ont �t� prises). 
Les transformations et les chan-
gements d’affectation ne sont 
autoris�s que lorsque le risque 
est ainsi diminu�. Pour les zones 
d’habitations existantes pr�sen-
tant un d�ficit flagrant de protec-
tion, il faut, selon les possibilit�s, 
pr�voir des mesures de protec-
tion par des ouvrages.

Les constructions y sont autori-
s�es sous conditions. Ces con-
ditions doivent �tre fix�es en 
fonction de chaque type de dan-
ger dans les r�glements de cons-
truction et de zones. Exception-
nellement, des pr�cisions plus 
d�taill�es peuvent �tre n�ces-
saires. Il ne faut pas y implanter 
des objets particuli�rement sen-
sibles, et dans la mesure du pos-
sible aucune nouvelle zone � b�-
tir ne doit y �tre d�limit�e.

Les propri�taires de terrain doi-
vent �tre sensibilis�s aux dan-
gers existants et aux mesures 
possibles pour pr�venir les d�-
g�ts. Il faut prendre des mesures 
de protection sp�ciales pour les 
objets sensibles.

Elle met en �vidence les risques 
r�siduels. Un plan d’urgence et 
des mesures de protection sp�-
ciales pour les objets sensibles 
sont n�cessaires. Les installa-
tions qui impliquent un potentiel 
�lev� de dommages sont � �viter.

Zone de danger jaune-
blanche: danger r�siduel


